
Commande Publique et Economie Circulaire

Atelier de la communauté des territoires circulaires
IPR, le 8 juillet 2024



Le Grand Orly 
Seine Bièvre en 
chiffres.

Le 2ème territoire de la 
Métropole, avec plus 
de 700 000 habitants



Une ambition politique d'achat 
durable traduite dans le projet de 
territoire et les documents cadres.

• Projet du territoire

• Plan Climat Air Energie (PCAET)

• Démarche "Climat Prenons Notre Part! "

• Schéma des Achats 
Responsables  (SPAPSER): 2022-2024.





Exemples de Fiche action du SPAPSER



Bilan des actions 2022-2023

• 2022

• 44% des marchés comportent une clause 
environnementale

• 36% des marchés comportent un critère 
environnemental d'attribution

• 2023

• 70% des marchés comportent une clause 
environnementale

• 48 % des marchés comportent un critère 
environnemental d'attribution

Mise en place d'une session de 2 jours de formation sur le thème "Développement durable et économie 
circulaire dans les marchés publics":

- Comprendre et appliquer le cadre réglementaire ;
- Intégrer la notion de développement durable et d’économie circulaire dès la définition du besoin;
- Définir des critères d’attribution et des spécificités techniques ;​



Exemples de leviers d'action

Dans le cadre de la définition des besoins :

- Privilégier la location plutôt que l'acquisition (photocopieurs, véhicules, …) ;

- Encourager la sobriété ( exemple du numérique) : 

Encourager la réparation plutôt que le changement de produits (PC portables): "petites" 
réparations en interne, choix de gammes réparables ;
Privilégier les produits reconditionnés  (99% des smartphones depuis 2 ans- "Ateliers du Bocage", 
projet d'adhésion à la centrale d'achat (CANUT) proposant du matériel reconditionné (PC et autres 
matériels) ; Requestionner la nécessité de l'achat au regard de l'usage: démarche en cours de 
réflexion ;
Redistribution et reconditionnement du matériel inutilisable (dons conventionnés aux 
associations) ;
- Imposer une écoconception du produit (marché de fournitures administratives) .



Exemple de leviers d'action (critères d'attribution)
➢ Marché " Travaux de voirie "

• Critère « performance environnementale » 15%- bilan carbone général de l'entreprise et du chantier, prévention 
des nuisances du chantier pour le voisinage (bruit, pollutions, émissions de poussières, boues sur la voie publique, 
gênes à la circulation…), des actions prisent en faveur du recyclage des matériaux et de l’économie circulaire (au-
delà des simples obligations réglementaires) ;

➢ Fourniture de mobilier d'aménagement urbain

• Critère environnemental 15% : la capacité du candidat à proposer des produits issus de l'économie circulaire au-
delà des exigences règlementaires, des produits éco-labellisés, durables et résistants et des mesures prises pour 
limiter les impacts environnementaux des peintures, revêtements, gaines, cartons d'expéditions et palettes de 
transport ;

• Clause environnementale: les produits proposés doivent répondre à des normes environnementales 
(labels, recyclabilité)

➢ Location de photocopieurs
• Critère environnemental 15% : les performances environnementales des équipements; les mesures pour limiter le 

bilan carbone des prestations réalisées et gestion des matériels en fin de vie ;
• Clause environnementale: la gestion des déchets électroniques, la limitation des substances dangereuses, la qualité 

écologiques des matériels ;



Perspectives et objectifs à consolider

➢ Systématiser et renforcer l'achat durable : SPAPSER 2025-2027
 - Porter la part des marchés intégrant une clause/ critère environnemental de 70 % en 2023 à 100 % en 

2026 ;
 - Tendre vers un critère d'attribution "performance environnementale" pondéré à minima à 15% ;

 - Anticiper les échéances réglementaires ;

 - Former et sensibiliser les services instructeurs : plan pluriannuel intégrant un 
volet "Transition écologique" et "formation-action sur l'achat durable" en partenariat avec le CNFPT ;

 - Anticiper le renouvellement des marchés afin de faciliter le sourçage, l'échange entre services et avec 
d'autres parties prenantes  (clause verte, Rapidd...) , faciliter la réflexion sur l'optimisation des moyens, la 
mise en place du suivi du marché en exécution, le recours à l'innovation ;

➢ Développer l'achat durable en lien avec les démarches cadres de la collectivité:  Climat Prenons Notre 
Part! PCAET



«Merci de votre attention»
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